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EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

Lorsqu'un premiir jugement d'expropriation a été cassé pour vice de 
forme, le Tribunil saisi de la cause par le renvoi après cassation, 
peulstaluer valablement\sans que la partie expropriée ait été appelée, 
cl alors même qu'il est constant que l'arrêt de cassationn'a pas été 

notifié à celle-ci. 

Dans ce même cas, le Tribunal de renvoi n'excède pas sa compétence en 
appuyant sa décision sur des justifications et des pièces nouvelles, 
par la raison qu'il est appelé à juger, non pas une question entre 
parties privées, mais bien la question d'expropriation. 

Le fait du dépôt du plan à la mairie pendant huit jours au moins est 
suffisamment attesté par te certificat du maire qui déclare que iOU-
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.„ expropriation, 
nistréepar le maire certificateur. (Article 7 de la loi de 1833.) 

Vans le cas où l'expropriation a pour objet un intérêt purement com-
munal l'approbation de l'arrêté du préfet par le ministre de l'inté-
rieur peut intervenir valablement à toute époque de la procédure, 
pourvu qu'elle précède le jugement d'expropriation. 

Dans ce même cas, celui d'une expropriation poursuivie au nom d'une 
commune, le procureur du Roi a seulmission d'agir aux termes des 
articles 13 et 14 de ta loi du 1 juillet 1835. La commune n'est ni obli-
gée d'intervenir dans l'instance, ni astreinte à se munir de l'autori-
sation spéciale prescrite par l'article 49 de la loi du 18 juillet 1837. 

Toutes ces questions devraient être jugées de même sous la 

lot nouvelle qui ne contient pas, à cet égard, de dérogation à la 

loi do 1823. 
Déjà plusieurs arrêts (voir Cassation 9 juin 1834, 22 décem-

bre 1854, 6 janvier 1836) avaient décidé qu'il n'y a pas obliga-

tion d'appeler les parties au jugement d'expropriation, sauf leur 

droit d'iutervention. Lors de la discussion de la dernière loi on 

agita la question de savoir en quoi consisterait ce droit d'inter-

vention -. quelques députés voulaient qu'il lût réglé de manière 

à assurer son exercice-, mais tous les amendemens à ce relatifs 

turent rejetés, et l'ancien article, interprété par la Cour de cas-

sation, fut conservé; il fut, au reste, bien entendu que l'inter-

vention des parties au jugement d'expropriation n'entraînerait 

au une procédure, et qu'el'e consisterait uniquement dans la re-

mise soit au procureur du Roi, soit au Tribunal, des notes qu'el-

le* jugeraient utiles. (V. la Gazette des Tribunaux du 3 mars 

1841.) 
Faits. Une ordonnance royale du 17 décembre 1840 ayant dé 

c'aré d'utilité publique l'établissement de l'entrepôt des douanes 

de la ville de La Rochelle dans l'ancien couvent des Carmes, ap-

partenant à la demoiselle Desbrosses, l'expropriation de ce cou-

vent a été poursuivie au nom de la ville et prononcée par juge 

ment du Tribunal de La Rochelle, du 29 octobre 1840. Mais sur 

le pourvoi de la demoiselle Dasbrosses ce jugement a été cassé le 

27 janvier 1841, et la cause renvoyée devant le Tribunal de Sain-

tes. Cet arrêt n'a été ni levé ni signifié par les parties; mais sur 

le vu de l'expédition qu'en a reçue d'office M. le procureur du Roi 

de Saintes, ce magistrat a requis et le Tribunal a prononcé l'ex-

propriation par- jugement du 3 mai 1841. 

Nouveau poutvoi de la demoiselle Desbrosses; elle fonde son 

recours sur divers moyens que les propositions ci-dessus trans-

crites indiquent suffisamment. 
La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Renouard, et après 

avoir entendu Me Béehard pour la demanderesse, et Me Latruffe 

Montmeylian pour la ville de La Rochelle, a statué, conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat général Laplagne-Bar 

ris, dans les termes suivans : 

« La Cour : 
» Sur le premier moyen, 
» Attendu qu'aux termes des articles 13 et 14 de la loi du 7 juillet 

1833, le procureur du Roi est seul chargé de requérir l'expropriation 
pour cause d'utilité publique, et que si les particuliers intéressés ont 
ia [acuité d'intervenir dans l'instance, il n'y a point obligation légale de 
les appeler directement en cause; 

» Attendu que la loi a pourvu à la conservation et à la garantie des 
droits des propriétaires, en exigeant par son article 15 que les juge-
mens qui les exproprient leur soient notifiés, et en leur ouvrant des 
voies de recours à la suite de cette notification; 

» Attendu que l'arrêt de la Cour du 27 janvier 1841 ayant, après 
cassation du jugement rendu le 29 octobre 1840 parle Tribunal de La 
Rochelle, renvoyé la cause devant le Tribunal de Saintes, ce dernier 
Tribunal a pu être directement saisi sans que la demanderesse en cas-
sation fût mise en cause; 

» Attendu qu'il naît de là que l'instance pouvait être suivie sans si-
gnification préalable à la demoiselle Desbrosses de l'arrêt de cassation 
rendu à sa requête ; qu'ainsi il n'y a pas lieu à faire application à la 
matière spéciale des expropriations pour cause d'utilité publique des 

I articles 9, titre XIII, du règlement de 1738 et 147 du Code de procé-
dure civile, relatifs aux cas ordinaires où, conformément au droit com-

I mun, les parties qui ont figuré dans une décision judiciaire doivent 
1 être averties de toute procédure et de tout fait d'exécution qui peuvent 
I à leur égard être la conséquence de cette décision ; 

» Sur le deuxième moven : 
» Attendu que l'arrêt de la Cour qui a cassé le jugement du Tribu-

I nal de La Rochelle a renvoyé la cause devant le Tribunal de Saintes et 
| a saisi ce dernier Tribunal' de la connaissance de tout ce qui pouvait 

l 'oncerner la demande en expropriation, sur laquelle le jugement cassé 
avait été rendu ; 

« Attendu que les parties remises au même et semblable état qu'a-
vant le jugement, ont eu tout droit, soit de prendre des conclusions 

nouvelles, soit de produire des titres, pièces ou documens qui n'auraient 
pas été produits devant le premier Tribunal, ou qui même n'auraient 
existé qu'à une date postérieure au premier jugement; 

» Sur le troisième moyen : 
» Attendu qu'il est déclaré en fait, par le jugement attaqué, que le 

dépôt à la mairie pendant huit jourfe au moins à partir du délai fixé par 
l'article 6. de la loi du 7 juillet 1833, du plan des propriétés à expro-
prier^ :Ju lieu conformément à l'article 5 de ladite loi, et ainsi que 
l'attestent les insertions faites dans les journaux locaux à Péf.oquc de 
ce dépôt; 

» Attendu que c'est au maire que l'article 7 de la même loi confie le 
soin de certifier les publications et affiches, et qu'aucune disposition ne 
détermine, à peine de nullité, la forme et la date de cette certification, 
laquelle, dans l'espèce, a été déclarée constante et conforme aux dis-
positions de l'article 6, par le jugement attaqué, d'après les pièces pro-
duites; 

Attendu que l'article 7 ne fait aucune exception pour le cas où il 
s'agit d'une expropriation poursuivie dans l'intérêt de la commune ad-
ministrée par le maire, et que la loi n'a, en ce cas, confié à aucune au-
tre personne qu'à cet officier public le droit de délivrer les certificats 
qu'elle exige; 

• Sur le quatrième moyen : 

» Attendu en fait que l'arrêté du préfet a été approuvé par le minis-
tre de l'intérieur, à la date du 16 avril 1841, antérieurement au juge-
ment attaqué; 

» Attendu que la loi ne détermine point le délai dans lequel l'appro-
bation de l'administration supérieure doit intervenir et qu'il suffit, pour 
la \alidité des procédures, que cette approbation soit antérieure au ju-
gement qui ordonne l'expropriation; 

» Sur le cinquième moyen, 
» Attendu que les articles 15 et 14 de la loi du 7 juillet 1853 ne dis-

tinguent point entre le cas où une expropriation est poursuivie dans 
un intérêt purement communal et ceux où elle est poursuivie dans 

intérêt de l'état; qu'ils chargent, dans tous les cas, le procureur du 
Koi de requérir l'expropriation; qu'ainsi ce n'était pointa la ville de 
a Rochelle à poursuivre l'expropriation; 

» Attendu que nes'agissant point d'une action introduite en justice 
par une commune, il n'y avait pas lieu à faire application de l'article 49 
de là loi du 18 juillet 1857, et à exiger que la commune, qui n'est 
point partie dans le jugement attaqué, fût préalablement autorisée à ester 
en justice; 

» Rejette le pourvoi, etc. » 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre ). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 24 et 28 août. 

BAIL. DEFAUT DE CONTENANCE. PRIX. — PRESCRIPTION. 

Lorsque le prix du fermage est demeuré incertain et subordonné à 
un arpentage, la prescription d'un an, établie par l'article 1622 du 
Code, pour l'action en augmentation ou diminution de prix pour 
excédant ou défaut de mesure, peut-elle [en la supposant applicable 
d un bail) être invoquée par le preneur ? (Non.) 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M" Desboudets, avocat de 

Charpentier, fermier de M. Boivin, et Caubert, avocat de ce der-

nier, par arrêt qui a adopté les motifs des premiers juges, ainsi 

conçus : 

. e Le Tribunal, 
«Considérant que par acte passé devant M" Tesson, notaire à Choisy-le-

Roi, le 1 er avril 1824, enregistré, Boivin a loué aux époux Charpentier 
la ferme de Sainte-Placide dite la Folie, pour douze années consécu-
tives ; 

»Que cette ferme, d'après ledit acte, consistait en divers bâtimens, cour, 
jardin, et environ en 170 hectares 90 ares de prés et terres labou 
rables; 

J Que cette fixation n'a été faite qu'approximativement, les parties 
ayant déclaré par une énonciation formelle que « les bailleurs et les pre 
neurs n'étaient pas bien certains maintenant de la contenance réelle 
des pièces de terre et prés dépendant de ladite ferme; mais que 
bailleur faisait procéder en ce moment à l'arpentage desdits biens, et 
qu'aussitôt que cette opération serait achevée les parties détermineraient 
par un acte en suite du présent la quantité précise des terres et prés 
faisant en partie l'objet du présent bail; « 

» Considérant que par une disposition suivante le prix a été porté à 
la somme de 17,000 fr. ; mais il est expliqué que par l'arpentage dont il 
avait été ci-dessus question la quantité des terres et prés pourrait être 
ou moindre ou plus considérable que celle exprimée, auquel cas le prix 
des fermages ci-dessus stipulé se trouvera diminué ou augmenté jusqu'à 
due concurrence, en calculant le plus ou le moins, à raison de 34 fr. 
par trente-quatre ares dix-huit centiares; 

J Que, dans ces circonstances, il est évident que la contenance de la 
ferme et le prix du formage ont été subordonnés à l'événement de l'ar-
pentage, et que la quantité de 170 hectares 90 ares, comme le chiffre de 
17,000 fr. pour le loyer annuel, ont été posés uniquement pour déter-
miner les droits d'enregistrement et pour régler provisoirement la posi-
tion respective des parties; 

» Considérant, en droit, que les articles 1616 et suivans du Code civil 
ne sont relatifs qu'aux ventes ayant pour objet des immeubles dont 
contenance est déterminée et dont le prix est également fixé et déter-
miné ; 

» Qu'ainsi, et en supposant ces règles applicables au contexte du bail 
par suite de l'article 1763 du même Code, il n'y a pas lieu de les invo-
quer dans l'espèce, le prix de la location étant demeuré incertain jusqu'à 
l'arpentage ; 

» Considérant que d'après le bail dont il s'agit au procès l'arpentage 
devait être effectué par le propriétaire ; 

» Qu'aucun délai n'a été prescrit pour mettre à fin cette opéra-
tion ; 

> Que Boivin n'a reçu aucune mise en demeure à ce sujet de la part 
de Charpentier, et qu'il était libre de s'y livrer pendant la durée du bail 
ou postérieurement ; 

» Considérant que Charpentier a reconnu lui-même dans l'exécution 
la portée des stipulations dudil bail ; 

» Qu'ainsi la prescription quinquennale n'est pas acquise; 
» Sans s'arrêter au moyen de prescription et de déchéance, 
» Condamne Charpentier au paiement des fermages d'après les bases 

de l'arpentage. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Lebobe. ) 

Audience du 8 septembre. 

ENGAGEMENT D'ARTISTE DRAMATIQUE. — COMPÉTENCE. — RÉSILIATION. 

 DÉDIT. — L'OPÉRA CONTRE M
UE

 FANNY ELSSLER. 

Les contestations entre un directeur de théâtre et un artiste dramati-
que, relatives à l'engagement de l'artiste, sont de la compétence des 
Tribunaux de commerce. 

Au premier appel de la cause, Me Charh s Ledru, avocat de 

Ml e Fanny Elssler, a prié le Tribunal d'accorder une remise, 

f ndée tuv ce que l'absence de M. Léon Pillel, directeur de l'O-

péra, s'était opposée à des propositions d'arrangement amiable. 

Une autre circonstance indépendante delà volonté de M'ie Fanny 

Lissier et de Me Lédru, motivait cette remise. M. Léon PMet a ré-

pondu à Mlle Fanny Elssler à la Nouvelle-Or'éans, mais elle avait 

quitté la Loui>iane pour se rendre à New-York : de sorte que les 

documens indispensables que Me Ledru réc'amait ne lui sont pas 
encore arrivés. 

Me Durmont a insisté pour la retenue. L'absence de Mlle Fanny 

Elssler est la cause de la demande dirigée contre elle ; elle ne peut 

en exciper pour obtenir une huitième remise, car en voilà sept qui 

'ui ont été accordéts. 

Le Tribunal a maintenu l'affaire et ordonné qu'elle serait plai-
dee à son tour. 

Me Durmont, agrée de MM. Duponchel, Léon Pillct et Ce , direc-

teurs-entrepreneurs de l'Académie royale de Musique, a donné 

ecture de ses conc'usio s qui tendent 1° à ce que Mlle Fanny 

Elssler soit déboutés de l'opposition par elle formée à l'exécution 

d'un jugement par défaut obtenu contre elle le 18 février dernier, 

pii résilie les deux engagemens par elle contractés envers l'O-

péra; 2" à ce qu'elle soit condamnée par jugement nouveau et par 

uit i des réserves contenues au jugement par défaut, à payer à 

l'administration de l'Opéra une somme de 60,000 francs stipulée 

(o nme dédît en cas d'inexécution des ergagemens. Voici les faits 
noncés aux conclusions de Me Durmont : 

Par conventions verbales de décembre 1836 , Mlle Fanny 

Elssler a été engagée à l'Académie royale de Musique en qualité 

de premier sujetde la danse et de la pantomime, du 1" juin 1837 

au 31 mai 1841. 

Par de nouvelles conventions du 10 juillet 1839, Mlle Fanny 

Elssler a été également engagée du 1 er juin 1841, date de l'expi-

ration de l'engagement précédent, jusqu'au 31 mai 1845. 

Le 12 décembre 1839 Mlle Fanny Elssler a pris cinq mois de 

congé, du 1 er mars au 15 août 1840, pour extinction de tous les 

congés à elle dus jusqu'au 1 er juin 1840. Sur sa demande elle a 

obtenu une prolongation de deux mois de congé imputable sur le 

congé de trois mois auquel elle avait droit du 1 er juin 1840 au 1 er 

juin 1841, ainsi elle aurait dû être à Paris le 15 octobre 1840. 

Mlle Fanny Elssler ayant encore depuis demandé1 à jester ab-

sente jusqu'au 1*' janvier 1841, MM. Duponchel et Léon Pillet 

lui ont accordé cette autorisation, tous les congés auxquels elle 

pouvait avoir droit aux termes de son premier engagement sa 

trouvant éteints par cette nouvelle concession, et Mlle Fanny 

Elssler ayant renoncé aux appointemens et feux auxquels elle au-

rait pu avoir droit, à dater du 15 novembre 1840 jusqu'au 1 er jan-

vier 1841. 

Au l' r janvier 1841, et contrairement à toutes le3 conventions 

et engagemens, Mlle F. Elssler n'a pas fait acte de présence à 

l'Académie royale de musique, et ne s'est pas mise à la disposi-

tion des directeurs. 

Enfin, et sur une sommation faite à son domicile de venir rem-

plir à l'Opéra les rôles de son emploi, il a été répondu que Mlle 

Fanny Elssler n'était pas à Paris, qu'elle devait être à l'étranger, 

qu'il n'y avait personne à son domicile. 

Au moment où Me Durmont allait entrer dans le développement 

de ses conclusions, Me Châle, agréé de Mlle Fanny Elssler, an-

nonce qu'il décline la compétence du Tribunal de commerce, et 

M. le président lui ayant donné la parole, M e Châle s'est exprimé 

en ces termes ; 

« Le Tribunal sait dans quelle position nous nous présentons : 

nous n'avons aucun renseignement pour répondre à la prétention 

de nos adversaires. L'absence de Mlle Fanny Elsser, l'absence de 

M. Léon Pi'let, nous privent des pièees, des documens, des 
correspondances qui viendraient modifier, smon détruire, les 

conventions qu'on nous oppose aujourd'hui; mais nous avons 

une exception d'incompétence à vous présenter. L'artiste dra-

matique peut il être traduit devant les Tribunaux de commerce 

à rais- on des engagemens qu'il contracte avec un directeur de 

théâtre ? Je dis non. La compétence des Tribunaux est réglée ou 

p»r la qualité de la personne, ou par la nature de l'acte qu'elle a 

contracté. 

» Par la qualité de la personne : il n'entrera dans l'esprit de 

personne de dire qu'un acteur ou artiste est négociant, il ne spé-

cule pas. Sa profession est incompatible avec les opérations du 

commerce. 

» Par ta nature de l'acte : Examinons le contrat qui intervient 

entre l'artiste et le directeur; et d'abord établissons une grande 

distinction entre les deux contractans : l'article 632 du Code do 

commerce répute acte de commerce toute entreprise de spectacles 

publics, voilà pour le directeur; c'est qu'en effet celui-ci spécule, 

il passe des marchés qui peuvent lui être prditables, il court des 

chances aléatoires, il s'expose à perdre et il espère un çain. L'ar-

tiste, au contraire, ne spécule pas, il loue son talent, son indus-

trie p mr un temps donné, pour des appointemens fixes; il fait un 

contrat de louage d'industrie, contrat essentiellement civil, régi 

par la loi civile et tpie les Tribuninx civils sont seuls compétens 

à apprécier. 

8|» La difficulté réside dans l'article 634 du ("o le de commerce, 



<1 i j Ls Tribunaux de euiiifiierce couuaiuont des actions 

coulie les Videurs, commis des marchands ou leurs serviteurs, 

pour le fait seulon^Ulatrafic du marchand auquel ils sont at-

tachés. Mai£ peyHwêèostdércr les artistes engagés à un théâtre 

comme les commis ou facteurs du directeur? L idée de facteur ou 

commis entraîne nécessairement l'idée de mandataire ; il' repré-

sente le négociant dans les affaires de son commerce , il se met 

en son lisu et plaça, agit et stipule pour lui et en Son nom. 00 

conçoit alors qu'il *oit considéré lui-même comme commerçant 

et sonmis àla juridiction consulaire; mais îî n'y a' rien de sem-

blable pour l'artiste : il e>t complètement étranger aux spéeu a-

tions du directeur, il ne le représente ep aucun cas, il n'est pas 

son mandataire ; il n'a de rapports avec le publie que pour l'exer-

cice de son art; c'est avec la gloire plus encore qu'avec l'argent 

qu'on le rétribue ; c'est l'art et non le commerce qu'il exerce. Je 

le demande à mon adversaire lui-même : il n'est pis étranger aux 

émotions du théâtre, et si, lorsqu'il venait d'applaudir au talent, 

à la grâce de Fauny Elssler, on était venu lui demander si elle 

était la factrice ou le commis de M. Léon Pillet, il aurait ri de 

pitié. » 

Me Châle cite à l'appui de sa demande en renvoi l'opinion de 

M. Vivien et plusieurs arrêts rapportés par Dalloz. 

M" Durmont: Toutes les fois que dans des contestations sem-

blables le déclinatoîre a été invoqué par les défendeurs, le Tribu -

nol de commerce a retenu la cause, et la Cour royale a constam-

vis une maison située dans fa 
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ment confirmé ses jugemens. 11 ne me suffit pas, sans doute, d'é-

n incer ce l'ait, je dois prouver par des raisons de, droit que le Tri-

bunal est compétent, et je m'ap|.uierai sur la loi et sur la juris-

prudence, je terminerai par invoquer l'avis de Mlle Fanny Elssler 

elle-même, quia jugé le procès par les termes de son engagement. 

Voici comment cet engagement f st conçu : 
t Le présent engagement commencera le f«< juin 1841 et finira le 51 

mai 1813, il sera résiliable àla fin de la première année, à la volonté 
de l'administration et sans réciprocité. 

» Voulonsen outre qu'il ait même force et valeur que s'il était passé 
devant notaire, sous peiuede paiement de 60,000 fr. à titre de dédit 
exigible en totalité, à quelque époque de l'engagement que ce soit et 
quel que soit le temps qui on resterait à courir, payable en tous lieux où 
le premier contrevenant pourrait se retirer, le présent engagement étant 
respectivement regardé et devant être jugé comme entreprise ou affaire 
de commerce. » 

« Mon adversaire, continue M e Durmont, dit que l'article G34ne 

s'applique pas aux contestations des marchands et de leurs fac 

teurs ou commis entre eux, qu il ne s'applique qu'à faction des 

li TS contre l>-s facteurs ou commis. Il y a eu sur la portée de l'ar-

ticle 63-4 bien des interprétations : les uns disaient, comme mon 

adversaire, qui l'article n'était applicable qu'au profit des tiers 

.contre les facteurs ou commis des marchands, mais non entre les 

marchands et leurs commis. La jurisprudence a fait justice de 

cette première interprétation, et de nombreux arrêts témoignent 

qu'il est applicable dans l'un et l'autre cas. D'autres ont pensé 

que l'action pouvait bien appartenir au marchand contre son 

commis, mais non au commis contre le marchand ; cette opinion 

a eu le sort de la première et il n'est plus permis de la soutenir 

en présence des nombreuses décrions de la justice. 

» Maintenant l'article 634 s'aup ; ique-t-il aux acteurs ? Vo là 

toute la question : qu'est ce qu'un acteur ? l)d quelque manière 

(pie mon adversa ; re interprète le contrat passé entre un acteur et 

un directeur de théâtre, il n'en sera pas moins vrai que l'artiste 

loue son temps, son talent, son industrie,, dans l'intérêt de l'en-

tre .rise qui le paie; qu'il doit participer de tous ses moyens aux 

succès du théâtre; qu'ainsi l'engagement qu'il contracte est 

essentiellement lié à l'entreprise elle-même, et pour parler le lan-

gage de la loi, au trafic du marchand qui l'emploie. L'action du 

directeur contre l'artiste, à raison de son engagement , a donc 

pour objet un fait de son trafic, et rentre sous l'application de 

l'article 634. 

» Mais, dites-vous, la position du commis suppose un mandat 

pour représenter le patron dans les affaires de son commerce. Ce-

la ne me parait pas bien démontré; mais encore est ce que l'ac-

teur ne, reçoit pas du directeur un mandat doot il s'acquitte devant 

le public? Le directeur ne peut par lui-même n-mplir les rôles 

des pièces qu'il fait représenter, c'est pour cela qu'il engage des 

acteurs, et ceux-ci ont pour mandat de remplir leurs rôles devant 

le public, de contribuer à la prospérité de l'entreprise, c'est pour 

ee'a qu'ils reçoivent un salaire et souvent fort élevé. >• 

Me Durmont cite en terminant plusieurs jugemens de compé-

tence rendus par le Tribunal, notamment dans l'affaire Frédérick 

Lemaître. 

Après les répliques de Mes Châle et Durmont, le Tribunal a pro-

noncé en ces termes : 
« Statuant sur le déclinatoire proposé; 
» Attendu que par l'article 652 du Code de commerce, l'entreprise de 

spectacle public est formellement réputée acte de commerce; 
» Que dans la cause Duponchel et Léon Pillet agissent comme diree-

teurs-entrepreneurs de l'Académie royale de Musique; 
» Que, d'après l'article 634, les Tribunaux de commerce ont qualité 

pour connaître des actions contre les facteurs, commis des marchands 
ou leurs serviteurs, pour le fait seulement du trafic du marchand au-
quel ils sont attachés ; 

» Que cette disposition est générale et absolue, qu'elle n'admet aucune 
exception ni pour les tiers, ni pour les marchands ; 

« Que chacun des acteurs ou artistes engagés à l'administration d'un 
théâtre concourten ce qui le concerne à l'exploitation d'une entreprise 
commerciale ; 

» Qu'il y a lieu, dès-lors, d'appliquer les articles 652 et 654 du Code 
de commerce ; 

» Par ces motifs retient la cause, ordonne qu'il sera plaidé au fond. » 

Me Châle ayant déclaré n'avoir aucun renseignement pour plai-

der au fond, le Tribunal, sur la demande de M e Durmont, a don 

né défaut contre Mlle Fanny Elssler, l'a déboutée de son opposi 

lion au jugement du 18 février 1841, qui a prononcé la résilia 

lion de ses engagemens avec l'Opéra et, statuant par jugement 

nouveau, l'a condamnée par corps à payer le dédit de soixante 

mille francs. 

M' Châle -. Mlle Fanny Elssler n'étant pas commerçante ne 

peut être condamnée par corps. 

M" Durmont : Les jugemens rendus en malicre de commerce 

entraînent la contrainte par corps, d'ailleurs il s'agit de domma-

ges-intérêts et, même en matière civile, la contrainte par corps 

peut être prononcée, et j'y ai conclu. 

M. le président : Le Tribunal maintient son jugement. 

commune ae i J la 

grand'route. Cette maison est isolée. Elle se 

pièces : la première ouvrant du côté de la route, la seconde com-

muniquant à la piemière au moyen d'une porte intérieure, et 

éclairée par une croisée unique. - _ 

Dans cette maison habitaient Josepïï Dïïcrot, Françoise Montt.-

pet, sa femme, èt Marie Ducrot îèor sœur èt bélle-sœur. Quoique 

vivant sous le même toit, ïfs né mangeaient point à la même 

table. 

Les mœurs ut la réputation de ces trois personnes différaient es-

sentiel ement. Marie Ducrot^ntirme^faible, délicate, passait pour 

une fille fort honnête..Les époux Ducrot, au contraire, qui ven-

daient du vin en fraude, passaient pour tenir une maison de dé-

bauche. 

La position pe'cuniaire du frère et de la sœur était éga' ement 

bien différente. Marie possédait des valeurs qui ont été évaluées 

de 500 à 800 fr. Les époux Ducrot étaient constamment obérés. 

X différentes reprises, ils avaient essayé de faire des emprunts à 

leur sœur;, mais elle s'y était toujours refusée. De là étaient nés 

des rapports peu bienveitlans, surtout entre les deux belles-

sœurs. . . , 

Les choies en étaient là, lorsque, dans la cuit du 8 au 9 mai 

dernier, vers deux heures du matin, Ducrot vient crier à la porte 

de l'un de ses voisins que sa sœur sa meurt, et il demande de 

l'eau-c e-vie pour la soulager. On lui répond qu'on n'en a pas; il 

va a'ors frapper à une autre porte. 

Une voisine se lève et court chez Ducrot : elle y trouve sa^ fem-

me, qui lui dit qu'elle a peur, et ni l'une ni l'autre n'osent péné-

trer dans !a chambre de la ma'ade. Sur ces entrefaites, Ducrot 

revient, accompagné de la femme Perrin. Tous deux s'approchent 

du lit de Marie Ducrot; elle était morte ! 

Ces faits se passaient de deux à trois heures du matin, et de 

trois à quatre Ducrot faisait demander l'ensevelisseuse ; de quatre 

à cinq il faisait commander le cercueil,, et dès l'aube le fossoyeur 

sonnait le g'as ! Ce n'est pas tout : au lever du soleil Ducrot se 

"présentait chez un sieur Claire, qui devait à sa sœur une somme 

de 187 francs, et il le priait de l'accompagner chez un autre in-

dividu à qui sa sœur avait confié un titre en dépôt. 

Mais dejàeelte mort inopinée avaitéveillé que'ques soupçons; de 

sourdes rumeurs circulaient dans la localité : les uns disaient 

qu'on avait aperçu quelques égraiignures, quelques taches noires 

sur le cou de la défunte; d'autres racontaient que quelques jours 

auparavant Marie Ducrot s'était aperçue qu'on avait huilé les gonds 

dé sa porte pour les empêcher de crier; qu'elle s'en était plainte à 

son frère, qui avait nié que ce fût lui. 

Ces propos rapportés à l'autorité, défense fut faite de procéder 

à l'inhumation. Une première instruction fut faite par l'adjoint de 

la commune. Il en résulta les p'us graves soupçons contre les 

époux Ducrot. 

Le juge de paix se transporta !e lendemain sur les lieux, ac-

compagné de deux médecins qui, au simple aspect du cadavre, 

ne doutèrent point que la mort n'eût été le résultat d'une strangu-

lation opérée par l'imposition des mains, dont les deux pouces, 

fortement imprimés sur le cou, avaient laissé les traces les plus 

évidentes. L'autopsie du cadavre et la découverte de presque tous 

les jffiénomènes qui se remarquent en pareil cas ne firent que 

confirmer les médecins dans leur opinion. 

Les époux Ducrot, arrêtas, cherchèrent alors à détourner sur 

un autre le châtiment qui menaçait leur tête. 

Suivant Ducrot, quelques plaintes que poussait sa sœur pendant 

la nuit l'ayant éveillé, il se serait levé, serait allé à elle, et aurait 

vu le nommé Etienne Simon, sortant de sa éhambre par la croi-

sée. Il ne s'en était pas étonné, attendu que cet individu couchait 

souvent dans un grenier placé au-dessus de la chambre de la ma-

lade, et d'où il serait descendu au moyen d'un trou placé au pla-
fond. 

La femme, de son côté, prétendit avoir aperçu ce même Simon 

debout sur le seuil de la croisée de sa belle-sœur au momunt où, 

réveillée par les cris de son enfant, elle vit son mari près du lit 
de sa sœur. 

Celte version de leur part tendait à faire soupçonner Simon du 

crime. On l'arrêta avec eux, et l'instruction se poursuivit contre 

tous les trois. Il en résulta qu'à la vérité Simon, qui avait des re-

lations avec une femme mariée du pays, la voyait souvent dans 

la maison Ducrot; mais un alibi bien constaté prouva riue ce 

jeune homme avait passé cette nuit tout entière couché chez lui 

avec deux autres personnes. 11 fut rendu à la liberté. 

Divers propos rapportés par des tiers, des paroles imprudentes 

échappées aux accusés, une tentative d'évasion delà part de Du-

crot, une somme de 210 francs trouvée en sa possession, l'absen-

ce totale d'argent dans l'armoire de sa sœur, que l'on savait en 

avoir, et d'autres charges plus ou moins accusatrices, qu'il serait 

trop long de rapporter, ne pouvaient guère laisser de doute sur 

la culpabilité de Ducrot. 

M. Turquet a soutenu l'accusation. Me Balandreau a présenté la 

défense des deux accusés. 

La femme Ducrot déclarée non coupable a été acquittée. 

Ducrot déclaré coupable a été condamné à la peine do mort. Il 

a entendu son arrêt sans changer de visage. Mais colle fermeté 

s'est bientôt démentie. Lorsqu'il a traversé la place du Château, 

ses jambes ont fléchi et il n'a pu arriver jusqu'à la prison que 

soutenu par les gendarmes. 
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Joseph D.icrot cl Marie Ducrot, sa sœur, possédaient par indt-

ROUESJ, 6 septembre. — M. Eude, premier président de la Cour 

royale, est mort hier dans sa quatre-vingt-troisième année. 

— NANCY. — La Cour royale a, en audience solennelle, sous la 

présidence de M. Moreau, son premier président, entériné les let 

très de commutation de peine données par le Roi, au château 

d'Eu, le 16 du mois d'août, en faveur d'Ignace Eber et de Geor-

ges Muller, condamnés à la peine de mort par la Cour d'assises 

des Vosges, dans son audience du 10 juin dernier, pour tentative 

d'homicide volontaire, précédée de vol avec circonstances aggra-

vantes. La peine capitale, prononcée contre eux, a été commuée 

en celle des travaux forces à perpétuité, avec exposition dans la 

commune de Ramonchamps, où les crimes avaient été commis. 

Apres la levée de l'audience solennelle, les fers leur ont été 

remis, et, liés sur une voiture, tous deux étaient dirigés vers les 

prisons d'Epinal, où ils auront à attendre leur départ prochain 

pour le bagne. 

— GRENOBLE. — On lit dans le Courrier de VIsère : 

« Nous avons déjà fait connaître la découverte, à Vizille, d'une 

fabrique clandestine de poudre, de cartouches et de poignards; 

nous avons annoncé en même temps l'arrestation de deux per-

ne en or, une chaîne de sûreté, deux boutons de chemise en or 

un lorgnon en or, deux épingles en opale, deux bagues en or, etc ■ 

cinq paires de draps, deux douzaines de chemises, et toute là 

garde-robe de M. Duez que les vo'eurs avaient entièrement dé-

pouillé. Ce vol considérable ne pouvait avoir été cummis par une 

seule personne, et il était le résultat évident d'une association 

criminelle. Cependant les coupables restaient inconnus malgré 

les investigations actives de la justice, quand ils furent découve°rtj 
d'une façon singulière. 

M. Duez traversait au P ilais la salle des Pas-Perdus quand 

il aperçoit un homme escorté de gardes municipaux chargés de 

le conduire chez le juge d'instruction Frayssinous, où l'appelait 

une prévention de vol. Cet homme avait un habit dont la couleur 

verte et la désinvolture frappent ses yeux. Il s'approche il re-

garde avec plus d'attention. Le coup d'œil de M. Duez ne l 'a 

point trompé, c'est le coup d'œil du maître; c'est l'habit do M 

Duez que son hardi voleur osait porter au Palais sous ses yeux! 

M. Duez fait part à Tintant à qui de droit de sa découverte inat-

tendue, et le porteur de l'habit de M. Duez est appelé à rendre 
compte de son illégitime possession. 

Aujourd'hui, comparaissaient devant la Cour d'assises, présidée 

par M. Lassis, Tabary et Didier, dit Bessard, accusés d'avoir com-

mis, au préjudice de'M. Duez, le vol que nous venons de racon-
ter. 

Tabiry, qui n'est âgé que de vingt trois ans à peine, est déjà 

condamne pour vol avec violences aux travaux forcés à perpé-

tuité. La condamnation nouvelle qui doit le frapper l'inquiète fort 

peu, et c'e-t avec un révoltant cynisme qu'il répond aux questions 

de M. le président et cherche à attirer sur lui seul tout le poids 

de l 'accusation. 

Didier, dit Bessard, semble faire avec Tabary assaut d'effron-

terie. 

M. le président donne lecture au jury de la note de police qui 

rapporte toutes les condamnations qui l'ont déjà frappé pour vol, 

pourbin rompu sept fois, et pour mendicité... « Pour mendicité, 

, s'écrie Didier avec indignation, pour mendicité, rayez cela de vos 

papiers .• je n'ai j'amais mendié. » Didier indique "par sa panto-

mime qu'il est homme à employer d'autres moyens pour vivre que 

; la mendicité. 

M. Duez rapporte toutes les circonstances du vol et énumère 

tous les objets qui lui ont été enlevés, notamment une somme 

d'environ 820 fr. 

L'accusé Tabary : Je n'ai pris à M. Duez que 250 fr. 

M. le président : Mais quel intérêt supposez- vous à M. Duez 

pour vous accuser de lui avoir pris 820 fr. 

L'accusé : Que sais-je, moi ' Pour enlever tout ce que dit mon-

sieur, il aurait fallu un char-à-bancs. 

M. le président ; Aussi nous comprenons fort bien qu'en atti-

rant à vous le vol, vous cherchiez à en diminuer beaucoup l'im-
portance. 

M. F avocat-général de Thorigny soutient l'accusation, qui est 

combattue par Mes Cabrol et Desmarest. 

Le jury reconnaît Tabary coupable et répond négativement sur 

les questions relatives à Didier. En conséquence Didier est ac-

quitté, et la Cour déclare qu'il n'y a lieu d'appliquer aucune pei-

ne à Tabary déjà condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

—Depuis longtemps, au mépris des lois sur l'affichage, les murs 

de P, ris sont couverts d'affichés faites à la brosse et aunonçant les 

adresses diverses de ces spéculateurs qui font métier de dégager 

les effets mis au Mont-de-Piété pour en procurer la vente. Il pa-

raît que le métier est bon, car la concurrence est grande, et, il 

faut le dire, elle s'est longtemps manifestée par des actes d'hosti-

lité entre ces diverses rivalités industrielles : tantôt c'était l'une 

d'e 1 les qui, faisant suivre les afficheurs de son concurrent, dé-

collait ses affiches ou en faisait disparaître le nom; tantôt c'était 

une autre de ces maisons de confiance qui apposait sfs propres 

avis sur ceux de ses rivaux. 

Le sieur Capdevielle, qui comparaît aujourd'hui devant la 6° 

chambre a raison de ces mêmes affiches, avait, à ce qu'il parait, 

renchéri sur ces divers moyens de concurrence : il laissait intac-

tes' les affiches qui n'é.aient pas les siennes et se contentait de 

remplacer par son nom et sa propre adresse le nom et l 'adresse 

qu'elles indiquaient. 

Le fisc est intervenu au milieu de ces conflits, faisant main-

basse sur tontes ces affiches et les dénonçant en bloc au ministè-

re public, comme contravention à la loi du 10 décembre 1830 sur 

les afficheurs. C'est ainsi que dans l'espèce, Grisolet, commis du 

sieur Capdevielle, a été saisi collant en tête de plusieurs affiches 

des agens de dégagement une bande de papier annonçant le 

nom et l'adresse de Capdevielle. rue de Rivo'i, 1. 

M. Capdevielle, qui a p'aidé lui même sa cause devant le Tri-

bunal, a d'abord essayé de soulever une exception tirée de ce 

que ce n'était pas une affiche entière, mais seulement son adresse 

qui avait été apposée sur les murs par son commis, des actes du-

quel au reste il fe reconnaissait responsable. Subsidiairement, il 

a soutenu que le fait de coller trois ou quatre adresses sur un mur 

ne constituait pas l'exercice du métier d'afficheur. En droit enfin 

il a plaidé qu'une circulaire do M. le préfet de police ne mena-

çait que de la police municipale les afficheurs apposant sur les 

murs des placards non timbrés. 

Le Tribunal, restreignant la panse au délit d'affichage sans au-

torisation, a condamné Griso'et à huit jours de prison et aux dé-

pens, dont Capdevielle sera solidairement responsable. 

— Le sieur Sachet porta plainte, il y a quelque temps, en dé-

tournement d'objets saisis contre le sieur Ph. Letang. Ces objets 

consistaient principalement en effets d'habillement et de toilette. 

Lorsque l'affaire vint à la 6
E chambre, M. Ph. Letang avait quitte 

Paris et était allé à Lyon former un établissement assez important, 

il fut en son absence condamné par défaut à un mois d'empri-

sonnement. Cette condamnation encourue par lui sans qu'il eu' 
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ïù !si sur les conclusion» mêmes de M. Persil, avocat du Roi, 

le sieur Ph. Letang a été renvoyé purement et simplement des 

fins de la plainte. 

_ Un homme dont la tournure et le costume rappellent exac-

tement Robert Macaire, est assis sur le banc de la police correc-

tionnelle. Il se nomme Guillaume Didiot, et est prévenu du vol 

d'un chien. 
M. le président : Quel est votre état ? 
Le prévenu: Je suis tondeur de chiens, couper d oreilles aux 

idem, et de queues aux chats. 
M le président : Quelle est votre adresse ? 

■:Le prévenu : La voilà, mon adresse, si l'honorable société veut 

bien me faire celui de l'accepter. 
jj Didiot tire de la poche de sa veste une poignée d adresses htho-

craphiées et les jette à la volée dans la salle. Elles retombent en 

plein sur les auditeurs. _ ",
:
 ; ., . 

M le président : Ce que vous faite s la est do la dernière in-

convenance... Vous n'êtes pas ici pour distribuer vos cartes... 

Tâchez de vous conduire p'us décemment. 
Le prévenu : Dam ! vous me demandez mon adresse, je profite 

de ca pour pousser au commerce. Je ne croyais pas mal l'aire. 

jtf le président : En voilà assez... Vous êtes prévenu d'avoir 

volé un chien au préjudice de M. Picard. 
Le prévenu : Je n'ai pas volé le susdit... c'est lui qui est venu 

envahir mon domicile. 

M. le président : Mais vous saviez bien que ce chien n était pas 

à vous ? • ;■ ■ 1 V. 

Le prévenu : Vérité, ventas... mais j'ignorais le bourgeois qui 

lui appartenait... d'ailleurs, il venait chez moi, je devais le bien 

r6C6voir. 
M. le président : Dites plutôt que c'est vous qui l'aviez attiré. 

Le prévenu : Ceci est un genre qui ne va pas de pair avec ma 

moralité...' j'aime les chiens, c'est vrai, c'est connu, c'est ma po-
litique... Ecoutez donc, je vis avec eux depuis l'enfance... je les 

soigne, je les peigne, je les rase... toilette complète .. On s'atta-

che à ces animaux-là... ça n'est ni plus ni moins qu'une nourrice 

avec ses marmots. 
M. le président : Mais il resuite de l'instruction que vous avez 

des moyens pour vous faire suivre des chiens, que vous en volez 

ainsi un grand nombre et que c'est votre seul commerce? 

Le prévenu ; Va-t-on pas dire à c't'heure que je leur jette un 

sort, à ces bê es ! 
M. le président : Ne faites pas l'ignorant. Le. moyen que vous 

employez est très connu. 
Le prévenu : Si on voulait me l'apprendre, on me ferait tout 

de même plaisir. 
M. le président : Quand M. Pichard a reconnu son chien en 

votre possession, vous l'aviez entièrement tondu pour le rendre 

méconnaissable. 
Le prévenu : Erreur, erratum !... Quand l'animal est venu chez 

moi, il avait le poil long, traînant et sale... Alors je lui ai dit : Tu 

viens ici pour te faire accommoder, pas vrai, vieux?... Quand un 

homme entre chez un perruquier avec une barbe qui n'est pas 

faite, l'artiste prend son rasoir, n'est-il pas vrai?— Eh! bien, 

moi, j'ai l'ait de même, j'ai pris mes ciseaux et j'ai rajeuni le ca-

det., pure humanité de ma part. 

M. le président : Un grand nombre de chiens ont disparu dans 

le quartier depuis que vous l'habitez , et l'on vous secuse do les 

avoir volés ? 

Le prévenu : Est-ce ma faute, à moi, si ces animaux vont va-

gabonder. Nous avons des chiens vagabonds de même que des 

hommes. 

M. le président : Et vous les ramassez, vous? 

Le prévenu : Moi!... Qu'est-ce que vous voudriez donc que 

j'en fasse? Est-ce que je suis un agent pour les chiens ? Est-ce 

que mon domicile est un violon? 

M. le président -. Ce que vous en faites, je vais vous lo dire; 

vous les vendez. 

Le prévenu : Qu'on me le prouve ! alors si on me le prouve. .. 

eh bien.... alors.... on me le prouvera. 

Mais comme, en attendant, le vol du chien de M. Pichard est 

bien prouvé, le Tribunal condamne Didiot à un mois d'emprison-

nement. 

—Depuis quelque temps, il est vendu publiquement, sous la dé-

nomination de cigares parfumés, des débris de plantes aromati-

ques roulés dans du papier, et imitant, par la forme et la couleur 

qu'on leur donne, les cigares et cigarettes de la régie. 

Ceux qui fabriquent ou qui vendent ces cigares se trouvent en 

contravention manifeste à l'article 5 de la loi du 12 février 1835 

qui prohibe la fabrication, la circulation et la vénte du tabac fac 

tice ou ds tout autre matière préparée pour être vendue comme 
tabac. 

On ne peut donc tolérer le trafic illicite des cigares factices, et 

l'administration des contributions indirectes, après cet avertisse-

ment, sera dans la nécessité de les faire saisir et d'en poursuivre 

les fabricans ainsi que les vendeurs, conformément aux articles 

215 à 226 de la loi du 28 avril 1816. (Messager.) 

—Nous avons il y a plusieurs mois parlé d'un empoisonnement 

commis à Chambéry sur la personne de M. Pralet, ex-procureur, 

par son neveu dont nous dûmes alors taire le nom. Cette affaire 

vient de commencer. Voici ce qu'on écrit de Chambéry : 

« Notre ville a été témoin de débats judiciaires du plus grand 

intérêt; il s'agissait d'une accusation d'empoisonnement par l'aci-

de prussique, fait dans le courant du mois de janvier dernier sur 

la personne cle M. Pralet, ancien avoué de la même ville. L'accu-

sé est un M. Alexandre Héritier, neveu du défunt; la prévention 

a pris origine dans deux lettres anonymes, adressées au président 

du sénat ; ce dernier a créé une commission d'enquête qui a clos 

son instruction le 26 mars, en tenant le prévenu comme coupable 

d'avoir empoisonné son oncle avec l'acide prussique. 

"L'accusé a confié le soin de sa défense àM.Dupuis, avocat dis-

tingué du sénat de Savoie ; ce choix a répondu à son attente, car 

cet homme honorable, rempli d'un zèle infatigable, après des 

travaux préparatoires, s'est rendu à Genève pour avoir l'avis de 

quelques-uns des membres de notre Faculté sur les questions de 

science qui dominent dans cette affaire. Après un travail conscien-

cieux, ces messieurs ont été unanimement convaincus que la mort 

de M. Pralet était due à une apoplexie et point du tout à l'effet de 

l'acide prussique. Rassuré parce premier trait de lumière, M. Du-
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puis est allé chercher un nouvel appui auprès des .savans de Pa-

ris, qui sont venus confirmer en tous points les solutions trouvées 

par les docteurs génevo s. 

» Les débats ont commencé. L'importance de la cause en elle-

même, et l'intérêt particulier qu'e lc présente pour les hommes 

de la science, avaient amené à Chambéry une multitude d'eudi-

tcurs; les sal es du Palais étaient ii.suffisanles pour lés contenir; 

janmis on n'avait vu au sénat de Savoie une aussi impesante so-

lennité; enfin, après deux séances à huis clos pour entendre les 

témoins (ainsi que le veut la loi), et mis six jours à entendre l'ac-

cusateur public et le défenseur de l'accusé, et après avoir dèlibé -

ré pendant deux séances, le sénat a rendu une simple ordonnance 

par laquelle il dit que par le rapporteur de la cause il sera plus 

amplement informé. Celte décision, attendue avec une vive im-

patience,, n'a pas répondu aux vœux du public, qui comptait sur 

un arrêt devant fixer définitivement le sort do l'accusé; mais 

l'importancé des matières et fa dîfiicu'té des questions à résoudre 

ont sâns doute fait suspendre au sénat son jugement pour mieux 
s'éclairer. » 

— Deux voleurs condamnés à la déportation aux assises de 

Londres ont essayé dé s'évader de la geôle de Roscommon. Dé-

jà, avec une persévérance digne du célèbre baron de Trenck, et 

après un travail de plusieurs mois, ils avaient réussi à percer 

une épaisse muraille. Revêtus d'habits de femmes, ils étaient des-

cendus dans une cour et attendaient l'ouverture d'un guichet 

pour prendre la fuite en terrassant le gardien; mais ils ont été 
reconnus et mis au cachot. 

— Peter Moore, âgé do quatorze ans, apprenti libraire à Lon-

dres, avait soustrait chez son maître d'anciens registres et en 

avait vendu les fétrilleis comme vieux1 pSpief; tëê magistrats 

d'Union-Hall l'ont condamné à la peinte- du fonéi II restait à sa-

voir cfui infligerait lé châtiment ou du geôlier ou dû çotistaole socs 

la gardé duquel se" trouvait lé condamné*. Aucun d'eux ne vou-

lant exécuter la sentence, le président du bureau de police décla-

ra au constable que la fustigation était un des devoirs de sa char-

ge. Le conslable obéit, mais il fit son rapport au bureau central 

des surintendans de la police de Londres. Ils ont pris un arrêté 

portant défense à leurs agens de se rendre exécuteurs des ordres 

ayant pour objet des peines corporelles. Il est inconcevable que 

l'on ne songe pas à supprimer tout à fait cette punition ignomi-

nieuse et peut-être inutile. 

— Henry Cotman, âgé de dix-huit ans, 3 rassemblé autour de 

lui dimanche matin, sur la place publique de Wandsworth, à 

quelque distance de Londres, une foule considérable. •< Je suis, 

a-t-il dit, cousin de la reine et fils de l'empereur d'Allemagne; je 

promets à tous les bons Anglais qui voudront m'aider à recon-

quérir mes états, de faire leur fortune. » 

Arrêté par les «instables et conduit devant les magistrats de 

Wandsworth, ce jeune insensé a tenu le même langage. « J'ai 

pris, a-t-il dit, le nom de Cotman, qui est celui de mon père puta-

tif, mais en Allemagne on me donna le surnom de Kaufmann, 

qui signifie négociant, parce que je veux être le protecteur du 

commerce entre les deux pays. Je ne demande qu'un passeport 

et des troupes pour me mettre en possession dé mon empire. » 

Cotman père, honnête artisan à Norwich, a réclamé son fi's, 
qui lui a été rendu. 

— Le navire anglais VAcadia a transporté en janvier 1840 à 

Mobile, aux Etats-Unis, une cargaison de sel et un certain nom-

bre de chevaux. Tous les matelots étant de la société des Tea-

Totallers, ou buveurs de thé, le capitaine était convenu avec eux 

qu'il ne leur donnerait point de liqueurs spiritueuses. Lorsque le 

bâtiment fut arrivé à sa destination, le propriétaire de cinq che-

vaux pria l'équipage d'aider à leur débarquement, et pour récom-

penser les peines des marins il leur fit servir quelques bouteilles 

de wisky. M. Mac-Kensie, le capitaine, revint à bord au moment 

où allait se commettre l'infraction la plus' manifeste aux 

mens de, la société de tempérance. Dans sa colère il mit l'équipage 

au pain et à l'eau. Les matelots refusant d'obéir et de travailler, 

le capitaine fit arrêter six des plus mutins ; on les conduisit à 

bord d'un bâtiment de guerre américain. L'un d'eux, le nommé 

Hill, reçut deux douzaines de coups de fouet et alla passer quel 

ques jours dans la prison de Mobile. 

De retour à Liverpool, Gill a assigné M. Mac Kenzie devant les 

assises civiles de Liverpool, et a réclamé des dommages et inté 

rêts. 

M. Mac-Kenzie a fait plaider que la punition infligée par lui 

était impérieusement exigée par la nécessité de maintenir dans le 

devoir des hommes prêts à se révolter. Il a été renvoyé de la 

plainte. 

— M. le garde-des-sceaux vient de faire prendre 

exemplaires du Commentaire des lois de la presse, de M. l'avocat 

général deGrattier, dont nous avons rendu compte dans l'un de 

nos derniers numéros. 

pT U sieurs 

VARIETES 

TRAITÉ DU CONTRAT DE LOUAGE ET DE DÉPÔT APPLIQUÉ AUX VOITURIERS, 

ENTREPRENEURS DE MESSAGERIES , COMMISSIONNAIRES , ETC . , par 

M. VANIIUFFEL. — CODE DE L'ADMINISTRATION CHARITABLE , pat 

M. DE WATTEVILLE. — LES ORATEURS DE LA GRANDÉ-RRETACNK, 

par M. LALOUEL. 

Il y a peu de contrats plus usités que celui qui se forme entre 

les entrepreneurs de transports et les particuliers, et cependant, 

par une bizarrerie dont il est difficile de se rtndre compte, il y 

en a peu aussi dont le législateur se soit moins occupé, laissant 

en quelque sorte, sur ce point, tout à faire à l'usage et à la juris-

prudence. Mais il n'est rien de mobile comme l'u-age, rien de 

changeant comme la jurisprudence; aussi, que de procès dont la 

multiplicité et le résultat ne l'ont que trop sentir l'absence de rè-

gles fixes et invariables. Encore, lorsqu'il s'agit du transport 

des marchandises, la loi a -t- elle posé quelques principes. 

Mais pour ce qui regarde le transport des voyageurs, ne lui de-

mandez rien, car elle n'a rien dit ou presque rien. Lacune re-

grettable, et qui le deviendra de plus en plus à mesure que le dé-

veloppement des voies de communication rendra plus facile à sa-

tisfaire cette passion de voyages à laquelle, par mode ou autre-

ment, peu de persennes aujourd'hui consentent à échapper. 

Si, avant de se décider à partir, les touristes, même les plus 

intrépides, voulaient réfléchir froidement aux inconvéniensetaux 

tribulations de toute nature qui peuvent les assaillir avant, pen-

dant et après la route; s'ils pensaient que, du moment où ils 

entrent dans la cour des messageries, ils se livrent en quelque 

sorte pieds et poings liés à l'administration, et que, confondus 

dès lors avec les paqueis et marchandises, mais hélas! moins fa-

vorisés qu'eux, ils n'auront plus désormais qu'à" plier sous l'ar-

bitraire, sans qu'aucune disposition légale ait fixé l'étendue de 

leurs droits et en protège l exe cice; combien peut-être reçu e-

raient épouvantés ! — Suivons, en effet, cet homme qui, la joie 

au cœur et le sourire sur le< lèvres, se présente au bmeau et 

donne sans hésiter les arrhes bienheureux qui doivent (lui dit -

on) assurer la place, le coin, objet de tous ses. vœux. — Ma s 

voici qu en échange le burahste lufVenVt un bolltlin qui l'avertit 

qu'en cas de perte de ses b 'gages, quelle qu'en soit la vaic-ur, 

l'administration ne sera comptable que de 150 francs — premier 

écueil — première source de procès; car la loi ne dit pas e t les 

auteurs n'out jamais pu s'accorder sur le point de savoir si cevte 

clause < st ou non obligatoire : que le bagage soit perdu, il 

f^u Ira donc plaider. — Le jour du départ arrive, le voyageur 

se présenté à l'heure indiquée, et il se trouve que la voiture est 

partie, ou bien que, par erreur ou autrement, la place, assurée 

pourtant par les arrhes, est bien et dûment occupée. — Que 

pourra-t-il faire? —Prendre la poste, dira-t-on, aux frais de 1 en-

trepreneur? Nous avions toujours pensé que tel était son droit; 

mais voici qu'un jugement récent lui a appris que s'il ne consent 

à subir la loi du tarif eu changeant de voiture de poste à chaque 

relai (chose très commode assurément), il risque fort d'en être 

pour ses frais, et même de payer, en cas de procès, une partie 

des dépens. — Et puis, ce voyageur doit-il nécessairement faire 

enregistrer ses effets? La loi ne le dit pas; et, des àrrêts qui ont 

jugé la question, les uns disent oui, les autres disent non. 

Que serait-ce donc, grand Dieu ! si nous voulions l'accompa-

gner, et si nous le voyions pendant toute la route aux prises avec 

les exigences et les importunités de ses voisins, avec les vexa-

tions du conducteur (heureux temps du pour-boire facultatif, 

qu'es-tu dêveriù?), obligé de subir les convenances de tous, bêtes 

et geft's, saf>9 potrvoif faire accepter les siennes, d'avoir faim à 

heurê dite, fût-ce au milieu de la nuit, de régler son appétit sur 

celui des ehèvaitx-, et-, vicÉirhé passive de combinaisons assassines, 

forcé de rrraffgè'r peu eÉ vite et de payer cher, sans que' lé' céup 

de' fouet du départ lui laisse, sous aucun prétexte, quelque natu-

rel et légitime qu'il puisse être, une seule minute de répit. 

Est-ce à dire que pour tous ces riens dont on commence par 

rire et plaisanter, èt que l'on finit par maudire, le voyageur n'au-

rait pas droit à quelque protection, et que s'il recourait aux Tri-

bunaux, sa voix ne devrait pas être écoutée ! Ajoutez à cela le 

chapitre des accideos sérieux, les effets perdus ou volés, la voi-

ture brisée et restant en route, les voyageurs blessés ou tués ; 

heureux donc celui qui, après une absence de long-cours, rentre 

dans ses foyers, victorieux de tous ces dangers ou inconvénieus 

incessamment suspendus sur sa tête, sans avoir à déplorer quel-

que côté de moins et que que procès de plus. 

C'est ce que M. Vaniiuffel à parfaitement compris. Ancien chef 

du contentieux d'une administration de messageries, connaissant 

les détours du sérail où il avait été nourri, il était mieux que tout 

autres même de signaler les abus et d'indiquer le remède. Son 

éxpférîênôe lùi fournissait, le moyen de tracer, dans les limites du 

juste et dn possible, des règles qni, à défaut de loi, vinssent gui-

der l'appréciation des Tribunaux. C'est ce qu'il a essayé de faire 

dans son Traité du contrat de louage et dé dépôt appliqué aux 

voituriers. Cet ouvrage met en saillie et fait sortir du chaos assez 

confus de la jurisprudence, pour le resserrer dans un cadre con-

venable, tout ce qui est relatif au transport des personnes et jdes 

marchandises. Les solutions que donne l'auteur sont généralement 

judicieus s et présentées avec sagacité. Peut-être est-il à regret-

ter qu'il n'ait pas donné un peu plus de développement à la par-

tie qui concerne ce que nous appellerons la police du voyage, et 

prévu pour les résoudre certaines difficultés qne les Tribunaux 

n'ont pas encore eu à juger, il est vrai, mais qui se présenteront 

un jour ou l'autre, gardons-nous d'en douter. Mais, tel qu'il est, 

l'ouvrage de M. Vanhuffel n'en a pas moins un intérêt pratique 

qui puise un nouveau degré d'utilité dans l'analyse raisonnée 

qu'il y a ajoutée dos réglemens particuliers concernant les 

voitures publiques et celles du rôulage, les bateaux à vapeur et 

autres, et les chemins de fer. 

— C'est aussi un ouvrage louable et utile, mais sous un autre 

point de vue, que le Code de Pàdministration charitable, que 

vient de publier M. de Watteville, inspecteur-général des éta-

blissemens de bienfaisance. A une époque où, venant en aide 

aux passions politiques, et exagérée par elle, la constatation des 

misères réelles qui affligent une partie de la société n'est trop 

souvent qu'un moyen de lancer à la face, de l'autre une ac-

cusation d'insouciance et do cruauté, n'est-ce pas un juste sujet 

de consolation pour le présent et d'espérance pour l'avenir que 

de pouvoir, à t ; tre de réponse, signaler à la reconnaissance pu-

blique les nombreux établissemens de bienfaisance qui couvrent 

le sol de Cotre patrie ! Que ceux qui se plaignent de ce que l'on 

ne fait rien pour le pauvre lisent de bonne foi le livre de M. de 

Watteville, qu'ils le suivent dans ces hôpitaux où l'indigent re-

çoit gratuitement les secours de la science, dans ces hospices où 

l'enfance et la vieillesse trouvent un charitable asile, dans ces 

bureaux de bienfaisance où la mère chargée de famille, l'homme 

infirme et privé do ressources vont puiser des secours qui leur 

sont rarement refusés, et qu'ils disent après cela si la fraternité 

chrétienne n'existe plus en France. 

Est-ce à dire pourtant que même sous ce rapport nous vivions 

dans le plus parfait des mondes ; non sans doute, car il ne suffit 

pas de faire le bien, il faut encore lebien faire. Aussi M. de Wat-

teville est-il le premier à proposer diverses modifications qui 

pour la plupart se recommandent aux méditations de l'adminis-

tration supérieure. Ainsi, lorsque M. de Watteville se plaint de ce 

que dans les hôpitaux le service médical n'est pas assez nom-

breux, lorsqu'il critique certains usages relatifs sux admissions, 

lorsqu'i 1 blâmé la négligence qui préside au mode de perception 

de l'impôt des théâtres, nous sommes de son avis; et nous n'a-

vons jamais compris, par exemple, la règle qui refuse à un ma* 

lade l'accès dans, un hôpital sous prétexte qu'il n'appartient pas 

à la localité. « Si le malade n'est pas de la localité, dît M. Watte-

ville, il est Français; s'il n'est pas Français, il est homme et à ce 

titre il doit trouver partout sympathie et secours. » 

Nous sommes encore de son avis, lorsque arrivant sux éta-

blissemens d'enfuis trouvés, il blâme la règle qui exige une ré-

tribution de la mère qui vient redemander son enfant : ne serait-

il pas plus moral de le lui rendre gratuitement, et de ne pas met-

tre ainsi entre elle et lui une barrière que souvent elle ne pourra 
lever ? 

Mais il est un point sur lequel l'auteur nous semble avoir glissé 

trop rapidement, c'est celui qui concerne les admissions aux bu-

reaux de bienfaisance. Il est certain que, telle qu'elle existe, l'or-

ganisation actuelle présente des vices réels* C'est chose mauvaise, 

en pareille matière, que la fixation de règles relatives à l'âge des 

personnes qui sollicitent une inscription^ au nombre des enfans 

et à l'âge de ces enfans. 11 est vrai que les bureaux de bienfai-

sance enfreignent parfois la règle, et que même, dans ses recéu 

scnieps triennaux, l'administration s., montre as;-cz facile, niais 
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ce n'est là qu'une pure tolérance dont des scrupules de légalité 

pourraient faire cesser les résultats salutaires. Ne serait-il pas 

plus rationel qn'en matière d'admission les bureaux de bienfai-

sance fussent, en dehors de toute règle et de tout contrôle, appré-

ciateurs souverains, comme ils le sont du mode de répartition en-

tre les personnes inscrites? 

En résumé, le Code de VAdministration charitable est un li-

vre que tous les administrateurs et agens des établissemens de 

bienfaisance feront bien de consulter, car ils y trouveront des en-

seignemens instructifs, tous les documens législatifs qu'il leur im-

porte de connaître, et des conseils dont ils ne manqueront pas de 

profiter.—L'administration, de son côté, pourra y puiser le sujet 

de réformes qui contribueront à rehausser encore le juste intérêt 

qui s'attache à ces établissemens. 

— Les lauriers de M. de Cormenin ont empêché M. Lalouel de 

dormir : le succès immense du Livre des Orateurs lui a inspiré 

le sujet d'un ouvrage analogue, et, grâce à lui, les orateurs de 

la Grande-Bretagne, depuis Charles 1er jusqu'à nos jours, pren-

dront place dans les bibliothèques, comme pendans 4 es orateurs 

français. 

Ce n'est pas toutefois que M. Lalouel ait prétendu s'élever à la 

hauteur de notre Timon : il faut lui rendre cette justice qu'il n'y 

a pas songé un seul instant , et la modestie de sa dédicace témoi-

gne assurément en sa faveur. Mais ne pouvant faire aussi bien, il 

a voulu du moins faire autrement, et nous initier à la connaissan-

ce des caractères distinctifs de l'éloquence anglaise et à celle des 

orateurs anglais, moins par sa propre appréciation, qu'il nous eût 

fallu croire sur parole, que par ces orateurs eux-mêmes. C'est 

ainsi que tour à tour Chatam, Burke, Pitt, Fox, Brougham, O'Con-

nel et tant d'autres viennent figurer dans sa galerie. Toutefois M. 

Lalouel ne les laisse parler qu'après en avoir, au préalable, tracé 

le portrait soit d'après son propre jugement, soit d'après celui de 

divers critiques anglais qu'il a soin de citer textuellement. - PeiK-

être, après avoir lu quelques uns de ces portraits, auxquels ilse-

lait injuste de refuserunintérêtréel s ius.le rapportbiograplrqueet 

historique, pensera-t-on que la peinture de l'homme physique 

prend trop régulièrement et trop consciencieusement sa place à 

côté de celle oe l'orateur, et que c'est tomber dans des détails 

d'un goût assez douteux que de nous apprendre, par exemple, que 

« Lord Brougham a la poitrine moins large que Plankett » et 

que « la forme d'O'Connel est une des plus musculaires de la 

Chambre, surtout dans la région des épaules. » Qu'enfin « son 

extérieur ressemble à celui d'un capitaine de vaisseau. » Peut-

être aussi regrettera- t-on qu'en général le style de cet intéressant 

ouvrage ne soit pas assez châtié, et que les nombreux anglica • 

nismes dont il est parsemé le rendent parfois quelque peu 

attentatoire aux droits de la grammaire; mais, dans sa 

réponse à la dédicace , Timon a déclaré que cette étran-

geté ne lui déplaisait pas, et qu'ainsi les orateurs que M. 

Lalouel faisait passer dans notre langue perdaient moins la phy-

sionomie qui leur était propre. « C'est, a-t-il dit, comme un vin 

pur et généreux qui garderait le goût du terroir, qui sentirait 

son fruit et ne serait pas frelaté. » 

Franchement, avons-nous !e droit de nous montrer plus sévères 

que M. de Cormenin, et ne devons-nous pas, sans nous faire nrie, 

plus que lui, remercier M. Lalouel de nous avoir mis à même «S 
prendre quelque idée de la haute éloquence et de la haute ration* 
des trois royaumes? ™ 

A. B. 

VOÏK SVPPJLEaiISKT (feulUe n'Annonce* iexal«*.
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Dans plusieurs régimens on emploie déjà avec succès le crible à tW 
ble grille, qui sert a nettoyer l'avoine et à en extrairc-toutes les merrw 
et les ordures. Ce crible a été inventé et fabriqué par M. Quentin fi ,7 
rand, à Paris, faubourg Saint-Denis, 189. «"«"lun u
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Aujourd'hui jeudi, à l'Opéra-Comique, la deuxième représentation de 
la reprise de l'Ambassadrice, par Mme llossi-Caccia qui a obtenu avant 
hier un succès d'enthousiasme. 

Commerce. — Si3îSi«s3a'â©> 

Le magasin de M. SASIAS, tailleur, rue Neuve des-Pelits-Champs 39 an 

premier, est du nombre de ceux qui.doiveut être recommandés au monde fai'hio 
nable, pour le choix des étoffes de toute nouveauté, des tricots de laine pour 
pantalons, la bonne confection et les prix modérés. Cet établissement est déjà 
connu pour les paletots-vigogne fourrés et le VÉRITABLE MACINTOSH O D v 
trouve un assortiment de robes de chambre. ' " 

JHygièaae et Méal®clme. 

La Pâte de Nafé. la plus agréable et la plus efficace des pâles pectorales pour 
guérir les rhumes, se/vend rue Richelieu , 26, à Paris. 
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tution, sevendsépa-

rémentl f. 50 c.; par 

la poste, 1 fr. 50 c. 

Médaille d'honneur, 

décernée à; fauteur. 

DÉBATS PARLEMENTAIRES qui ont eu lieu sous Louis 
XVI, la République, le Directoire et le Consulat 

DISCUSSIONS LEGISLATIVES sous l'Empire, la Res-
tauration, les Cent Jours et la Révolution de Juillet. 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME en dix-sept 
articles, promuiguée le 3 septembre 1791, avec les portraits 
en pied de Lafayctte, en habit de commandant de la garde 
nationale, la main appuyée sur son épée, et de Mirabeau, 
au front large et au regard d'aigle, tenant à la main un pro-
jet de constitution. 

LA NATION, LA LOI, LE ROI. Texte complet de la con-
stitution française du 14 septembre 1791, avec le Génie de 
la liberté sous la figure d'une jeune fille coiffée du bonnet 
phrygien, accompagnés de drapeaux aux trois couleurs. 

ACTE CONSTITUTIONNEL DU 24 JUIN 1791, avec por-
trait en pied de Robespierre, tenant les balances de la justice 
en regard d'un faisceau d'armes surmonté d'une hache et du 
coq gaulois. 

CONSTITUTION DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DU 
5 FRUCTIDOR AN III (22 août 1795), Déclaration des droits 
et des devoirs de l'Homme et du Citoyen français, avec les 
portraits en grand de Barras et de Sieyès en grand costume. 

NOUVELLE.CONSTITUTION RÉPUBLICAINE DU22FR1 

rat Buonaparte, une main sur son épée, et tenant de l'autre 
le drapeau do la victoire, et en regard la France représen-
tée par une jeune femme couronnre de lauriers. , 

SÉNATUS-CONSULTE ORGANIQUE, portant établisse-
ment du gouvernement impérial du 28 floréal an Xil (16 
mai 1804J avec un grand aigle se reposant sur des lauriers, 
un soidat d'Egypte présentant les armes, et le portrait de Na-
poléon en costume d'empereur décoré du grand cordon de 
la Légion-d'Hotineur ' 

CHARTE CONSTITUTIONNELLE DU 4 JUIN 1814, avec 
le portrait en pied de Louis XVIII, des drapeaux blancs 
surmontés de lis, la main de justice et les fleurs de lis de la 
couronne; un dragon assis et enveloppé de son manteau, 
ayant ses armes à ses côtés. 

ACTE ADDITIONNEL AUX CONSTITUTIONS DE L'EM-
PIRE du 22 avril 1815. Napoléon y est représenté en costu-
me de chevalier, abrité sous des drapeaux surmontés des 
aigles impériales, et un grand aigle qui prend son vol, em-
portant des branches de laurier. 

CHARTE CONSTITUTIONNELLE DU 9 AOUT 1830, sur-
montée d'une sphère où est écrit le mot LIBERTÉ soutenue 
par un élève de l'Ecole polytechnique el un homme du peu-
ple, élevé sur des pavés, ayant les bras nus et appuyés sur 

Par brevet n^^^"^p"^^W^^P™g" l 'V"Ï^^^Tmm>BHÊCmT^r^^Wr^W^m% 
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Cinq cents observations prises dans des services publies, l'approbation d'une commission de l'Académie royale de Médecine, lémoignen^ 
que ce nouveau remède, agréable à prendre, guérit les écoulemens anciens et nouveaux en une moyenne de SIX JOURS, sans infecter 
1 haleine et sans délabrer les voies digestives. — Dépositaire-général : JOZËAU, pbar., passage des Panoramas, rue Montmartre, 161; et, 
aux pharmacies rue St-Denis, 319; rue de Sèvres, 87, rue Ke-des-Petils-Champs, 26; rue du Vieux-Colombier, 36; rue des Martyrs, 43. 

SUC PUR DE LA LAITUE (seul autorisé/supérieur à toutes, les prépar ations avec opium) contre tout état nerveux, SPASMES, rAirm-
Tioss, agitations,Jchaleur intérieure, INSOMMESSI toute irritation de la i i roiTRiNR. — PHARMACIE COLBERT , passage Colberl. 

MAIRE AN VIII (13 octobre 1799), avec le portrait du géné- le canon d'un fusil de munition. 

Au fléjiot «les Cai-tes géograpliiqutes «le eliaque Mépartemien*. rue liafiiite. 4©, 

Tous les contrats, toutes les conventions, tous les actes, oui peuvent être 
faits en matière civile et commerciale . sont traités dans le 

1 ET 
2 forts vol. in-8», formant ensemble 1660 pages. — Prix 16 fr. 

Par «T. UOUSOET . avocat à la Cour royale «le Paris. 

On .rouve dans cet ouvrage, en tête de chaque contrat : un préambule historique, — le texte de la loi comparé au texte 
des lois anciennes, — la doctrine analysée de 181 auteurs tant anciens que modernes, — un commentaire succinct de la 
matière,— et enfin toute la jurisprudence jusqu'au 1 er mars 1840, ainsi que le tarif des droits d'enregistrement concernant 
chaque contrat. 

A vendre 

Il PROPRIÉTÉ DE COUCHÉ , 
d'un 'seul tenant, sise proche le bourg de 
Ressé, à 10 kilomètres de Saint-Calais, chef-
lieu d'arrondissement (Sarthe), composé d'u-
ne jolie Maison de maître, avec terrasse, jar-
din, pièce d'eau alimentée par un ruisseau 
empoissonné qui traverse la propriété, et 
d'une Ferme de la contenance de ît) hectares 
19 ares 79 centiares; le tout d'un revenu net 
de 1,100 francs. 

S'adresser, pour plus de renseignemens, 
à Saint Calais, à M. JAVARV, président du 
Tribunal et à M' BORMER.Ënotaire ; à Ressé, 
à M. ROURGEOIS-GUYARD et à M' RENARD, 
notaire. 

A VENDUE» 

A Paris, rue Saint-Martin, 49 et 51, d'un 
produit brut de 13,000 francs. 

S'adresser à M. François, homme d'affaires, 
place Royale, 2, le matin, de 8 à 10 heures. 

DICTIONNAIRE DES PRESCRIPTIONS , 
Traitant tous les cas et toutes les questions de prescription en matière civile, commerciale, criminelle, en matière de délits 

et de contraventions, en matière administrative et fiscale. 

1 vol. in-8°, par le MÊME AUTEUR. — Prix : 6 fr. — S'adresser pour ces deux ouvrages, 

Chez M. B. UUSIIiîilOjV, rue ïiaffitte, 40. 

ESICATOIRE 

"C ÀVTGlTErS 
TAFFETAS LEPERDIUEI,, pour entretenir par-

faitement ces sortes d'exutoires. Faubourg 
Montmartre, 78, à Paris, et dans beaucoup de 
pharm. Mais, méfiez-vous des contrefaçons ! 

AMEUBLEMENS, 
l iiez TACHER m», 

RueLaffitte, 39 et 41. 

POUR CAUSE D'AGRANDISSEMENT, 
ROULEVARD DES ITALIENS, 23. 

PARAPLUIES et OMBRELLES CAZAL bre-
vetés, les seuls reconnus supérieurs et hono-
rés d'une médaille. Ces articles, dont la pré-
férence est si justement méritée, ne font au-
cune augmentation de prix avec les PARA-
PLUIES et OMBRELLES ordinaires. CANNES, 
FOUETS et CRAVACHES de goût. (Affr.) 

OUVRAGES DE A. CAREME. 
L'ART DE LA CUISINE FRANÇAISE An 

Dix-NEUVIÈME SIÈCLE ; 1" partie, 2 vol. 
in-8", ornés de 12 pl., 16 fr.; 2» partie, 1 vol. 

in-8°, orné de 12 pl., 10 fr. 30 c— LE PÂTIS-

SIER ROYAL PARISIEN , 2 vol. in-8", ornés 

de 40 pl., nouv. éd., 16 fr. — LE PÂTISSIER 

PITTORESQUE , 1 vol. gr.-in-8<> , orné de 126 
pl., nouv. édit., 10 fr. 50 c. — LE MAITRE-

D'HOTEL FRANÇAIS , 2 vol. in-8° , ornés de 10 pl., 16 fr. — LE CUISINIER 

PARISIEN, 1 vol. in-8» , orné de 25 pl., 9 f. — Chez l'Éditeur, rue Thérèse, II. 

1. RENOUARDetCie,lib. r. deTournnn,6. I DAUV1N et FONTAINE, pass. des Panoramas. 
MAISON, llbr., quai des Augustlns , 29. GARNIER frères , libraires , Palais-Royal. 
BARBA, llbr., galerie de Chartres, 3. | VV. JEïrs,m>. , Bur.liat'ton-Arcadc, àl .ondreï 

AUX MONTAGNES MISSES, rue ISeuvc-des-Pelits-Champs 11.. 

PALETOTS DRAP CASTOB 70 ET % F. 
La vente se fait au comptant. — Les bonnes pratiques ne paient pas^ 

pour les mauvaises, ce qui permet d'établir : 

REDINGOTES et PALETOTS , drap pilote, ratine et aulres étoffes, de 45 à 50 fr. 
REDINGOTES et HABITS en beau drap, 75 à 80 f. Tout ce qui se fait de mieux 90 f. 

GRAND ASSORTIMENT DE BELLES ROBES DE CHAMBRE. 

Dépôts de PALETOTS CAOUTCHOUC , imperméablcet sans odeur, de MACKINTOSH. 

es tes 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien das hôpitaux de la 

Tille de Paris, Professeur de médecine et de botanique, breveté du Gouvernement 

Français, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades 
abandonnés comme incurables, sont 

S des preuves non équivoques de sa 
| supériorité incontestable sur tous les 
g moyens errùoyés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, onavaità 
désirerun remède qui agîtégalement 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt 
des inconvénients qu'on reprochait 
aveejustice aux préparations mercu-
rielles, corrosives et autres. 

Consultations gratuites tous Us jours depuis 8 h. du matin jusqu'à S h. du soir, 

Eue 

Aujourd'hui on peut regarder 
tomme résolu le problême d'un 
traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, 
infaillible contre toutes les maladies 
secrètes, quelque anciennes ou in-
vétérées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispen-
dieux, facile à suivre en secret ou 
en voyage et sans aucun dérange-
ment; il s'emploie avec un égal suc-
cès dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

lOntOrgUeil, II. 21, Maison du Confiseur, au Premier. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE ( AFFRANCHIR). 

• A VEMlMSffi ©M à LOUKIt 

UNE USINE PRÈS GISORS 
Cette USINE, d'une belle et solide construction, possède une chùle d'eau de 22 chevaux-

La superficie des bàtimens, cour et jardin, est de 8 hectares 85 ares 72 centiares. Construite 
dans l'origine pour une lilature ; elle peut convenir à toute sorte d'établissemens indus-
triels. S'adresser à M. GBKMION, rue Neuve-St-Roch, 34 ; à M. RICKEBUS, rue Boucherat, 
2 ; et à M. CORDIER, rue Chabrol, 42, à Paris. 

R. VIVIENNE, 19, DANS.LA COUR. 

A FRANKLIN, (PRIX FIXE .) MA
M0 , TAILLEUR, 

Acheté en Fabrique , vend comptant et réduit ainsi à 70 et 90 fr. les Habits Paletots et 
«edingotes de 100 et 120 fr. DRAP CASTOR et Etoffes nouvelles. Peu; livrer en 24 h. 

Chez SUSSE, passage des Panoramas,7. 

p^rSeT?LEAU DIS PRINCES --g!-"-
lur

pi
 du docteur BARCLAY , [des çheveuxet dej 

grand bacon: 2 fr. WB 1A TOILEWE, et une Notice 

six flacons ; 10 fr. 50 c, Brevetée par ordonnance de sur les Bains etiescos-

pns a Paris.
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 Louis-Philippe. métiques. 

Son odeur est douce et suave, et l'on s'en sert pour neutraliser les mauvaises odeurs et pour 
parfumer les cassolettes, les sachets, les mouchoirs et les vêtemens; elle remplace avecavan-
tage les eaux de Cologne, et les vinaigres aromatiques et les pommades, dont on se sert pour 

, entretenir 1 éclat et la blancheur de la peau. Celle Eau balsamique enlève les démangeai-
sons, et les cfflorescences de la peau. Les hommes s'en servent aussi habituellement pour 
neutraliser les effets alcalins du savon et ceux du rasoir sur les bulbes de la barbe — A 

Paris, chcî TRABUT , pharmacien, rue J.-J.-Rousseau ,2i. 

HAIFFA IS'OKIEXT, ttn»l «*i>tl<{ue, pectoral. 
Autorisé par un brevet d'invention, par une ordonnance du Roi et approuve par la So-

ciété des Sciences phjsiques et chimiques, et par les médecins les plus distingués de la Fa-
culté de Paris. — Les observations sont légalisées par les autorités.— Le Kaïffa convient aux 
convalescens, guérit les gastrites, le marasme, les coliques, les irritations nerveuses et tou-
tes les maladies de poitrine, telles que rhumes négligés, phthisie, catarrhes et toux re-
belles,?elc—Prix 4 fr. — A Paris, chez TRAELIT, pharmacien, rue J.-J.-Rousseau, 21. 

SCIENCE 
DE LA 

m FMIÇAISI, 
OU HISTOIRE DE LA PHRASÉOLOGIE FRANÇAISE, 

Contenant les pronoms avec leurs différentes applications, les adjectifs 
et les substantifs liés et expliqués l'un par l'autre ; les conjugaisons 
des verbes et la conjugaison de tous les verbes irréguliers"nt des 
verbes réguliers qui peuvent embarrasser; avec une liste alphabétique 
des verbes sous chaque conjugaison et sous chaque verbe conjugué 
SERVANT DE MODÈLE ; des traités complets des participes et de la ponc-
tuation ; les adverbes, les prépositions et les conjonctions formant en-
semble un dictionnaire ; les interjections et la syntaxe ; des exemples 
de chaque acception des mots, présentant ou un fait historique, ou 
une beauté littéraire, ou une haute leçon de goût, de philosophie de 
religion, de vertu ou de morale, expliqués au propre et au ligure; 
une table alphabétique générale des matières, ct onliii suivie du Dic-

tionnaire des locutions françaises, formant le complément nécessaire 
de la science ; par M. J. REMY, membre de l'académie grammaticale 
de Paris. Deuxième édition, revue, corrigée et considérablement aug-
mentée. 

Un volume grand in-12 de 560 pages: — Prix 5 francs 50 cent, cartonné. 
Ouvrage recommandé pat S. G. Mgr A FFRE , archevêque de Paris, aux 

maîtres et maîtresses des institutions et des pensionnats placés sous sa 
juridiction archiépiscopale. 

Claea II. BtlSIIiïilOrV , 40, rue I^affilte. 

PICHËTT MÉC AMICÏEN ,~~ 
Breveté a'invention, maison centrale à Paris, rue Richelieu, "il, el à 

Lyon, place du Concert, face au pont Lafayette. 

SEMmussœs POUR CAISSES SE necanEM. 

Pour les caisses de régimens dans le système ordinaire, il faut sur chaque porte pour la 
fermer trois serrures différentes, afin que le colonel ait une clé et sa serrure, le lieutenant-
colonel une autre clé et sa serrure, et l'officier payeur une troisième clé et sa serrure, 
toutes différentes les unes des aulres, de manière que les trois personnes soient obligées 
d'être présentes pour que leur caisse puisse être ouverte. Maintenaut au moyen des nou-
velles serrures de son invention, le sieur FICHET , avec une seule et unique entrée, donne 
trois sûretés et irois clés différentes; ainsi le colonel avec sa cl fait un tour, et dispose la 
serrure pour une autre clé, qui est celle du lieutenant-colonel; lui aussi avec saeléfait 
un second tour, et dispose la serrure pour une troisième clé, qui est celle de l'officier 
payeur, et qui doit finir par ouvrir la troisième sûreté, La caisse est donc parfaitement, 
fermée par ces trois clés, et la combinaison en condamne la totalité des sûretés; par con-
séquent, la caisse ne peut être ouverte que par les trois personnes présentes, et il y a 
pour le régiment une économie réelle de deux serrures. 

En outre, il a fait un modèle de caisse beaucoup plus commode el plus sûre, tant pour 
le feu que pour l'clfraclion. 


